
  

  

  

CHARTE D’ACCUEIL DU OFF MIMA 2023 

MIMA est un fes+val interna+onal consacré aux formes contemporaines de marionne8es. Chaque année depuis 1988, début août et 
pendant 4 jours, la cité de Mirepoix et les villages alentours sont inves+s par des spectacles surprenants, audacieux et s’adressant à tous 
les publics. N’hésitant pas à créer des passerelles avec le cirque, la danse, les arts plas+ques, le théâtre, la marionne8e se fait innovante et 
pose un regard sensible sur le monde actuel. En accompagnement des spectacles, le fes+val propose des ateliers, un marché de créateurs, 
des soirées cabarets et dansantes et une cité médiévale scénographiée pour l’occasion.   

Depuis 2016, le fes+val s’étend et ouvre une par+e de sa programma+on sur le pays d’Olmes, dans la ville voisine de Lavelanet.  Le fes+val 
accueille chaque année une vingtaine de compagnies IN. Une vingtaine de compagnies OFF sont accueillis par un comité indépendant 
avec l’appui du fes+val MIMA.  

  

Le fes+val OFF se +ent à Mirepoix. Les compagnies qui le souhaitent sont accueillies à condi+on de présenter un spectacle autour des arts 
de la marionne8e : ce8e limita+on est indispensable pour conforter la spécificité du Fes+val MIMA. C’est ce caractère unique qui a fait la 
renommée du fes+val et fidélisé un public que l’on se doit de respecter.  

  

La présente charte rappelle les principes de fonc2onnement du OFF, lui perme8ant d’exister dans les meilleures condi2ons.  

  
Ar$cle 1. Préambule  
  
Dans un premier temps, les compagnies ont transmis au comité du OFF une documenta2on complète soit :   

- Un dossier de présenta2on du spectacle (descrip2on, résumé, ar2cles, curriculum vitae des membres de la compagnie, photographies 
libres de droit)  

- Une fiche technique (espace scénique, représenta2on en extérieur, temps de montage/démontage)  
- Les noms et qualité de leur(s) responsable(s), ainsi que les coordonnées précises et le statut juridique (associa2on, SA, SARL…) de leur 

structure.  
  
Après avoir reçu l’accord explicite du comité du off rela2f à leur par2cipa2on :  

- Les compagnies confirment leur venue en signant la présente charte et en la renvoyant à l’adresse mail suivante :   
produc2on.mima@artsdelamarionne8e.com  
  
- Les compagnies sélec2onnées au OFF du fes2val peuvent, si elles le souhaitent, être adhérentes de l’associa2on FILENTROPE MIMA. Cela 

n’est pas obligatoire, mais la démarche se traduit par un sou2en de l’associa2on organisatrice du fes2val. A cet effet, elles règleront une 
co2sa2on de 10 €, par chèque à l’ordre de l’associa2on FILENTROPE ou par virement bancaire – coordonnées sur demande.   

  
  
Ar$cle 2. L’accueil des compagnies  
  
Durant le fes2val, le comité du OFF 2ent un point d’informa2on à des2na2on des compagnies, à l’allée des soupirs à Mirepoix.  
A l’arrivée de chaque compagnie, le comité du Off et le coordinateur se verront reme8re une poche8e d’accueil accompagné d’un badge proposé 
et mis en place par l’équipe MIMA. Ce badge permet d’iden2fier les acteurs du OFF et donne accès aux spectacles payants du fes2val au 
professionnel.  
  
Les compagnies auront la possibilité de stocker du pe2t matériel à l’école de musique (15 à 20 m2) situé près de l’allée des soupirs à Mirepoix.   
  
Dans le cadre de la programma2on OFF, MIMA rappelle qu’aucune rémunéra2on, ni défraiements ne seront accordés. Si les compagnies le 
souhaitent, elles peuvent demander une par2cipa2on du public.  
  



  

  

  
Ar$cle 3. Les lieux de représenta$ons  
  
Le lieu mis à disposi2on pour les spectacles du OFF est l’ALLÉE DES SOUPIRS, lieu central, dite La Promenade à Mirepoix.   
  
Les horaires et lieux de passages sont proposés par l’équipe organisatrice du OFF, en cohérence avec la programma2on générale du fes2val MIMA 
et dans un souci d’op2miser la diffusion de chaque spectacle (condi2ons techniques, qualité d’écoute des spectateurs…).  
  
Le lieu de représenta2on, l’allée des soupirs, dispose d’un accès électrique et d’une arrivée d’eau.   
Les organisateurs ne fournissent pas de matériel technique (sauf pour les représenta2ons sous la Halle, équipée en son et lumière).  
  
  
Ar$cle 4. La communica$on   
  
Le comité du OFF prend en charge et de façon indépendante, la communica2on du OFF.   
L’équipe MIMA relaye le nom des compagnies du OFF sur le site internet : mima.artsdelamarionne8e.com et pourra relayer le programme du OFF 
à l’accueil du public et professionnels.   
  
  
Ar$cle 5. Assurance  
  
Chaque compagnie est tenue de fournir une a8esta2on de responsabilité civile valable dans les dates de diffusion au OFF du fes2val. Le cas 
échéant, la compagnie devra adhérer à l’associa2on FILENTROPE organisatrice du Fes2val MIMA pour être couverte de son assurance.  
  
  
Ar$cle 6. Responsabilités  
  
> MIMA – Associa2on FILENTROPE :  

  
MIMA est responsable de l’obten2on des éventuelles autorisa2ons administra2ves, notamment en ma2ère d’u2lisa2on du domaine public.  
MIMA déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à l’organisa2on de la manifesta2on en ma2ère de 
responsabilité civile.  
  
MIMA ne prendra pas en charge les droits d’auteurs et les autres droits correspondants.   
  
> La COMPAGNIE :  
  
La Compagnie se produit à Mirepoix, dans le cadre du fes2val OFF de MIMA, de sa propre ini2a2ve, à ses frais, et sous son en2ère responsabilité. 
Dans la mesure où elle rémunère son personnel, elle déclare assumer les responsabilités d’employeur qui lui incombent.   
  
En cas d'accident du travail impliquant les employés de La Compagnie, celle-ci est tenue d'effectuer les formalités légales.  
Concernant les droits d’auteurs éventuels, La Compagnie s’engage à effectuer les déclara2ons préalables et le règlement des droits correspondants.   

La Compagnie est responsable de son personnel et de son matériel ; si ce dernier est abîmé, volé ou perdu, elle ne pourra demander à MIMA aucun 
dédommagement.  

  

Si la Compagnie sollicite une contribu2on financière de la part du public, elle lui sera en2èrement acquise.  

  
La par2cipa2on au fes2val en tant que compagnie OFF, implique l’accepta2on de ce8e charte dans son intégralité.  
  



  

  

  

Fait le    2023, à   
  
      .   
Nom de la compagnie/ar2ste :   
  
Nom du responsable signataire de la charte :  
  
Signature et cachet de la compagnie avec la men2on manuscrite « lu et approuvé ».  
  
  

CHINON 


